
SOCIOLOGIE RURALE

VOLUME HORAIRE TOTAL = 30HEURES

COURS = 30 heures

1. OBJECTIF DU MODULE : L’objectif de ce cours est d’apporter aux étudiants la méthode et les outils pour l’analyse

sociologique en se référant en particulier au cas algérien.

2. CONTENU DU MODULE :
A. COURS (30 heures) :

I. PRESENTATION DE LA SOCIOLOGIE.

- Qu’est-ce que la sociologie ?

- Qu’est-ce qu’un phénomène sociologique ou fait social ?

- Les règles méthodologiques de base de la sociologie.

II. CLASSIFICATION ET CONCEPTS DE BASE DE LA SOCIOLOGIE..

- Les faits inhérents à la structure sociale.

- Les rapports sociaux.

- Les groupes sociaux.

- Les rôles sociaux.

- Les statuts.

- La famille.

- L’Etat.

- Les faits morphologiques.

- Le substrat géographique [cas de la ville du M’Zab (Ghardaïa)]

- Les facteurs démographiques (cas de l’Algérie).

- Les faits de conscience.

- Les valeurs sociales.

- Les idéologies et les représentations collectives.

- Les attitudes et les structures sociales.

- Les signes et symboles.

- Les faits de conduites collectives.

- Les normes sociales.

- Les processus de socialisation.

- Les phénomènes de déviance.

III. LA SOCIOLOGIE. RURALE.

- Qu’est-ce que « le Rural » (Délimitation de l’espace rural).

- Les caractéristiques sociologiques de la société rurale (Dualité Sociologie rurale / Sociologie urbaine).

- Les représentations des groupes sociaux dans le monde rural. Cas de l’Algérie.

- Le statut social du « Fellah » et signification sociologique.



3. MODE DE CONTROLE DES CONNAISSANCES : Un examen final portant sur le programme du module.


